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Montréal, le 23 janvier 2004

Me Anne Mailfait, 

Secrétaire de la Régie de l'énergie

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet : Commentaires du GRAME sur la procédure soumise pour traiter la demande d’Hydro-Québec concernant la modulation des tarifs domestiques 
(dossier R-3492-2002, Phase 3)

Me Mailfait,

La présente fait suite à la lettre transmise le 20 janvier 2004 par la Régie, sollicitant les commentaires des participants sur la procédure à suivre afin de donner suite à la demande du 19 janvier 2004 du Distributeur.

Dans cette dernière missive, Hydro-Québec Distribution exprime ainsi ses intentions :

« Vous constaterez à la lecture de la requête que notre cliente souhaite obtenir une décision prioritaire pour l’approbation de sa proposition de modulation des tarifs domestiques. En effet, il apparaît préférable pour la clientèle que toute modification à la structure des tarifs domestiques soit concomitante, le cas échéant, avec la hausse tarifaire du 1er avril 2004 de manière à éviter la confusion que pourrait entraîner une troisième modification tarifaire en 2004. »

Le GRAME considère valable l’objectif de recherche à éviter une troisième modification tarifaire durant la même année, dû moins pour la plus grande partie de la clientèle domestique. 

En revanche, la proposition du Distributeur de rechercher une décision prioritaire limite sensiblement le débat. Nous trouvons que ce recours répétitif par le Distributeur aux processus prioritaires prend un visage de plus en plus abusif. Cela nous donne l’impression d’être dans un long processus où les étapes cruciales sont réalisées en catastrophe et dans l’improvisation. 

Ainsi, il est particulièrement inacceptable de ne laisser que deux semaines entre la réception des réponses aux demandes de renseignements par le Distributeur et le dépôt des observations des participants. Un délai de deux semaines additionnelles nous semblerait requis. Nous croyons que l’échéance du 1er avril serait encore réalisable même avec ce délai additionnel. 

Si la réalisation d’un processus de consultation adéquat devait toutefois impliquer qu’il s’avère préférable de procéder à la prochaine modification tarifaire le 1er mai, cette solution serait meilleure qu’un processus de consultation tronqué. 

À l’hypothèse où la Régie décidait tout de même d’accepter la demande du Distributeur, le GRAME lui demande de veiller à ce que l’adoption d’un tel processus ne soit ni, de facto, un simulacre de consultation publique ni un incitatif au Distributeur de prendre l’habitude de ralentir les rouages de la Régie pour ensuite, sous la pression des exigences du calendrier, lui demander un traitement accéléré. Il faudrait notamment s’assurer des éléments suivants :

1. que la modification aux structures tarifaires au 1er avril n’exclue pas d’emblée des ajustements relatifs aux hausses du 1er janvier dernier.

2. que cet enjeu puisse être débattu durant la portion prioritaire de la phase 3 du présent dossier.

3. que la Régie donne rapidement les balises - financières et thématiques - liées à la participation au processus d’audience prioritaire ainsi que pour l’audience normale constituant la phase 3 du présent dossier. Une ébauche de calendrier serait également appréciée. 

4. que le Distributeur précise s’il prévoit déposer d’autres éléments de preuve relativement à la phase 3 du présent dossier.

5. que le reste de la phase 3 garantisse place aux débats non seulement sur les ajustements tarifaires pour les autres tarifs que pour la clientèle domestique, mais également qu’elle permette de poursuivre avec plus de profondeur l’analyse de propositions plus novatrices qui n’auraient pu être suffisamment étayées, à court terme et en l’absence d’un processus formel d’audiences, pour être adoptées par la Régie dans sa décision prioritaire. Par exemple, on ne devrait pas exclure ainsi la possibilité de l’ajout éventuel d’un nouveau tarif à titre de projet pilote destiné à la clientèle résidentielle si celui-ci était sur une base volontaire et n’affectait aucunement les tarifs que la Régie adopterait dans sa décision prioritaire à venir.

Recevez, Me Mailfait,  l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Jean-François Lefebvre

Vice-président

GRAME
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